
Les Promeneurs du Net, une présence éducative sur 

Internet 

Internet et les réseaux sociaux font partie du quotidien des jeunes. Près de 80% des 11 – 17 ans sont 

présents sur Internet 1 fois par jour ; 48% d’entre eux se connectent sur les réseaux sociaux plusieurs 

fois par jour (IFOP 2013). Ils sont des vecteurs de communication, de socialisation, d’information et de 

divertissement. Ils sont devenus rapidement des médias de masse, sans forcément être cadrés et 

accompagnés à la hauteur de leurs enjeux. La présence éducative sur Internet apparait aujourd’hui 

comme un élément incontournable des politiques préventives, éducatives et sociales, en direction des 

jeunes. Dans ce contexte, la Caisse nationale d’Allocations familiales déploie sur l’ensemble du territoire 

le dispositif « Promeneurs du Net, une présence éducative sur Internet ».  

En juin 2017, la Caisse d’allocations familiales des Côtes d’Armor et ses partenaires institutionnels 

lancent la mise en place du dispositif « Promeneurs du Net » et en confient la mise en œuvre à 

l’Association Départementale Information Jeunesse des Côtes d’Armor (ADIJ 22).  

Un Promeneur du Net est un professionnel (éducateur, animateur, conseiller, etc.) qui exerce dans une 

structure en lien avec la jeunesse. En entrant en relation avec les jeunes (individuellement ou 

collectivement) sur Internet, le Promeneur du Net élargit son territoire d’intervention et poursuit son 

action éducative en ligne. Il répond aux sollicitations des jeunes et de leurs familles, participe aux 

conversations en ligne, transmet des informations et accompagne les jeunes dans leurs demandes ou 

projets. 

Les animateurs jeunesse, les conseillers en insertion, les éducateurs présents sur vos territoires peuvent 

devenir les futurs Promeneurs du Net. Un appel à candidature sera lancé à l’automne 2017. Si vous 

souhaitez davantage d’informations sur la mise en place de ce dispositif, n’hésitez pas à contacter 

l’ADIJ22. 

Contacts : 
Association Départementale Information Jeunesse 

� 02 96 33 37 36 
accueil.adij22@gmail.com 
 


